
 
     Tél : 09.65.25.94.24-Fax : 03.24.27.63.13  

     e-mail : mairie-vrigne-meuse@orange.fr  

     http://vrigne-meuse.com/   

  Horaires d’ouverture au public :     « Octobre à moitié pluvieux, rend le laboureur joyeux.» 
- Mercredi de 8h30 à 12h30 
- Vendredi de 13h30 à 17h30 

 

I Accès déchèteries et règlement collecte ARDENNE METROPOLE  

 
A partir du 1 septembre les déchèteries du territoire d’ARDENNE METROPOLE seront sous contrôle d’accès pour 
régulariser la situation des dépôts provenant des habitants d’autres EPCI, voir même de Belgique. Il est primordial de 
commander votre badge dès maintenant en passant par ce lien : 

https://ardenne-metropole.fr/demande-de-badge-aux-decheteries/  

N’oubliez pas l’application Mes déchets Ardenne Métropole :                       ici 
 

Pour celles et ceux qui n’ont pas accès à internet, un exemplaire de ce document, que nous avons récupéré, se situe en 
mairie. Donc si vous devez faire une demande papier : l’imprimé est à disposition, n’hésitez pas. 
 

En date du 06/10/22, 6 746 badges ont été envoyés sur les 16 157 demandés. La fermeture automatique des barrières 
(initialement prévue le 01/09/22) en déchèterie est forcément repoussée jusqu’à ce que l’ensemble des demandeurs de badges 
soient équipés. Affaire à suivre. 
 

II Travaux de voirie rue Octave Delaluque  
 

Des travaux de réfection de voirie et d’aménagement de trottoir vont avoir lieu dans la rue Octave Delaluque à partir de la fin 
octobre pour une période de 5 semaines. 
 

III Aménagement aire de jeux  
 

L’aire de jeux, située près de l’ancien château d’eau en bout de rue Charles de Menditte, a subi une évolution ces derniers 
jours. Effectivement 2 nouveaux jeux ont été installés (par l’entreprise de maçonnerie DUVAL) afin d’augmenter 
l’attractivité de cet espace dédié aux plus jeunes. Une balançoire avec 2 portiques et un jeu à ressort ont vu le jour le 
07/10/22. Ces derniers furent achetés à l’aide d’une subvention provenant de l’ancien bureau de l’association Vrigne Meuse 
Loisirs. Nous les remercions de nouveau. 
 

IV Eclairage Public  
 

Nous sommes tous concerné par l’inflation et plus précisément sur l’énergie qui impact notre budget quotidien. Pour la 
collectivité cela engendre des hausses qui représentent des milliers d’euros. Afin de minimiser l’augmentation, le conseil 
municipal du 16/09/22 a voté à l’unanimité (voir ici.) la baisse en volume heure, de l’éclairage public ; un arrêté du maire a 
été pris (voir ici)  

Actuellement la coupure d’éclairage se fait de 23h00 à 5h00. 
A partir du 15/10/22, la coupure d’éclairage se fera de 22h00 à 6h00. 

 

Ce changement représentera un gain de 400 heures d’éclairage…mais pas seulement… car les amateurs de la voûte céleste et 
la nature, s’y retrouveront également. 

 

 

Madame, Monsieur 

FLASH INFOS 
Vrigne-Meuse 

 

 @vrignemeuse 



A l’occasion de la journée du 15 octobre VRIGNE-MEUSE agit pour l’environnement : 
 

Aussi cette journée nationale dédiée à la sensibilisation de la pollution lumineuse sera l’occasion 
d’une coupure totale de l’éclairage public  

sur le village dans la nuit du Samedi 15 au dimanche 16 octobre 2022 ! 
 

Retrouvez l’évènement : « le-jour-de-la-nuit-consommation-raisonnée-de-l'éclairage-public" ICI :  
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 

V Infos Mairie  
 

Le secrétariat sera fermé au public : Les mercredi 2 et vendredi 4 novembre 

 

■Ligue Cancer 08 ardennes ici 
 
 
 

■Collecte de sang : mardi 11 octobre 
 salle des fêtes de VRIGNE-AUX-BOIS 15h-20h 
 
 
 

■L’automne arrive à grands pas, prenez soin de 
votre  : jardin en lui apportant un fertilisant naturel

organise  Ardenne Métropole etVALODEA 
l’opération  
Retour du compost en déchèterie : 4 au 30/10/22. 
Venez chercher gratuitement du compost*  
VALODEA :  
valodea.fr - compostage@valodea.fr  03 24 55 65 29 
ARDENNE METROPOLE :  
prevention-dechets@ardenne-metropole.fr  0800 29 83 55 
 

*dans la limite des stocks disponibles 
 
 
 

■maison France Service à Vivier-au-court 

 
 

Edition du 07/10/22           L’équipe municipale. 

Suggestion : Une occasion pour nos observateurs du ciel de 
prendre possession de la côte de l’Epine et de s’installer au 
point de vue de la table d’orientation. 


